
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 
Spécialiste du soutien scolaire et du cours à domicile depuis près de 20 ans, ACSAN 
Assistance Scolaire propose des cours particuliers dans toutes les matières et pour tous les niveaux 
du primaire au supérieur, partout en France. 
 
 

Grâce à notre partenariat, vous bénéficiez d’offres vraiment avantageuses : 
 
- Gratuité des frais d’inscription (d’une valeur de 49 €) à vie, 
- Une heure de cours est offerte (après avoir effectué 12h de cours, soit la 13ème heure 

offerte), 
- Réduction spéciale sur les tarifs horaires (-3,50 € au minimum par heure). 
 
 
Vous profitez également du crédit d’impôt de 50 % dans le cadre de la loi sur l’emploi d’un 
salarié à domicile (Art. 199 sexdecies du Code Général des Impôts). 
Désormais, grâce à l’Avance Immédiate du crédit d’impôt, vous ne payez que la moitié du prix 
des cours à domicile !  
(tarifs horaires à partir de 14,75 euros avec l’Avance Immédiate du crédit d’impôt, soit 29,50 euros 
sans le crédit d’impôt immédiat). 
 
D’autre part, nous acceptons les règlements par CESU préfinancés. 

 
 
Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire. 
Vous pouvez nous contacter au 04 86 68 88 66 en indiquant « offre APAS PROVENCE » 
ou via notre site https://www.acsan-cours.com. 
 

 
Nous sommes également partenaires de la carte CJEUNE. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
(une copie de votre carte professionnelle ou de l’entête de votre fiche de paie vous sera demandée comme justificatif) 

https://www.acsan-cours.com/

